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La suspension de la Fédération congolaise de football (Fécofoot) par la Fé-
dération internationale de football association a plusieurs conséquences. 

ADDIS-ABEBA

Denis Sassou N’Guesso échange 
avec João Lourenço

Le président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, a échan-
gé dans la capitale éthiopienne 
avec son homologue angolais, João 
Lourenço, qui a été désigné à la 
présidence de l’Union africaine 
(UA). Après l’avoir félicité pour 
son élection à la tête de l’organisa-
tion panafricaine, le chef de l’Etat 
congolais lui a fait part des der-
niers développements sur la crise 
libyenne, notamment la signature 
de la charte de réconciliation par 
les différentes parties. Le nouveau 
président de l’UA a, quant à lui, sa-
lué l’implication de son homologue 
congolais dans la résolution du 
conflit en Libye et la défense de la 
cause climatique.   Par ailleurs, le 
président Denis Sassou N’Guesso 
s’est entretenu avec le vice-pré-
sident de la Côte d’Ivoire, Tiémoko 
Meyliet Koné, qui a représenté son 
pays à la 38e session ordinaire du 
sommet des chefs d’Etat de l’UA.

UNION AFRICAINE

Mahmoud Ali Youssouf 
préside la Commission

En marge des travaux 
de la 38e session de la 
conférence des chefs 
d’Etat et de gouver-
nement de l’Union 
africaine tenue à Ad-
dis-Abeba, en Ethiopie, 
le ministre djiboutien 
des Affaires étrangères, 
Mahmoud Ali Youssouf, 
a été élu président de 
la Commission de l’or-
ganisation continentale. 
Il succède au Tchadien 
Moussa Faki Mahamat 
qui a dirigé cette institu-
tion pendant 8 ans.
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SOLIDARITÉ

L’ambassade de France sensible 
à la cause des albinos  

L’ambassadeur de France en République du 
Congo, Claire Bodonyi, a fait le 15 février à 
Brazzaville un don de matériel médical et de 
crèmes solaires aux enfants albinos. La céré-

monie s’est déroulée à la clinique médico-so-
ciale de l’Association Jhony-Chancel pour les 
albinos.

Page 7SUSPENSION DE LA FÉCOFOOT

Les Diables rouges en font 
déjà les frais

L’équipe nationale des moins de 17 ans n’a pas pris part 
aux premières rencontres du tournoi de l’Union des fé-
dérations de football d’Afrique centrale disputées le 16 
février à Douala, au Cameroun. Elle ne se rendra pas non 
plus au Maroc pour la Coupe d’Afrique des nations 2025
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Les autorités posant avec les albinos/Adiac
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ÉDITORIAL        

Impayés
L’Etat congolais a récolté au titre de l’année 2024 la 

somme de 6,629 milliards FCFA auprès des compa-
gnies forestières contre 16,3 milliards FCFA encore 

impayés. Cette situation déplorée par le ministère chargé 
des forêts cause un grand manque à gagner aux pouvoirs 
publics.

L’administration forestière est appelée à inciter les exploi-
tants à s’acquitter de leurs obligations fiscales afin d’élever 
le niveau des recettes du secteur et contribuer au déve-
loppement socioéconomique du pays, surtout en ces mo-
ments de vives tensions de trésorerie.

Il est temps de bannir la complaisance et la léthargie dans 
la collecte des taxes forestières, d’implémenter de nou-
velles méthodes de recouvrement incluant la traçabilité 
pour améliorer les revenus du domaine forestier dans le 
budget de l’Etat.     

Le bois fut la première richesse économique du Congo 
avant d’être supplanté par le pétrole en 1973. Cette res-
source exploitée depuis des décennies fait l’objet d’une 
attention particulière de l’Etat et des partenaires à travers 
la mise en place de politiques rigoureuses de conservation 
et de gestion durable des forêts.

Les cadres et agents chargés de récolter les revenus 
devront être équipés pour mieux assurer leur tâche. Le 
manque de moyens peut entraîner l’évasion des recettes 
et les contreperformances administratives. Il est pourtant 
nécessaire de mobiliser davantage les ressources et de les 
sécuriser au profit de l’Etat. 

Les Dépêches de Brazzaville 

Le bureau fédéral du MJP 
Cuvette-Ouest a été mis en 
place lors d’une assemblée gé-
nérale élective dirigée par le 
président coordonnateur natio-
nal de ce parti, Donald Mobo-
bola. Celle-ci s’est tenue sur le 
thème « Dans la paix et l’unité 
nationale, bâtissons une nou-
velle société congolaise selon la 
vision du président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Guesso. 
Le bureau fédéral élu compte 
treize membres dirigé par Ely-
sée Okoulimakema et est se-
condé par Jean Ngatsibi, élu au 
poste de premier vice-président 
fédéral. De même, il a été aussi 
mis en place une commission 
fédérale de contrôle et d’évalua-
tion de cinq membres dirigée par 
Casimir Ngamanda et d’Esther 

Mondjo, la vice-présidente.
L’assemblée générale a élu, en 
suite, un conseil fédéral de 151 
membres. Le bureau fédéral 
élu a pour mission de bien or-
ganiser le parti dans le départe-
ment de la Cuvette-Ouest afin 
de conquérir les six districts 
qu’il compte, à savoir Ewo, 
Okoya, Mbama, Itoumbi, Kélé 
et Mbomo. L’objectif étant de 
bien porter le message du chef 
de l’Etat pour lequel il soutient 
infiniment auprès de la popula-
tion.   « Je remercie tous ceux 
qui ont porté leur choix sur 
moi, en m’élisant président 
fédéral de notre parti. Diri-
ger une fédération est une 
grande responsabilité, j’en 
suis conscient, car il s’agit 
ici de gérer les jeunes. Il est 

question de faire à ce qu’ils 
abandonnent les comporte-
ments déviants pour intégrer 
véritablement la société afin 
de contribuer au dévelop-
pement de notre pays. Notre 
défi consiste surtout à faire à 
ce que ces jeunes désœuvrés 
se prennent  eux-mêmes en 
charge à travers une inser-
tion sociale », a réagi le pré-
sident fédéral élu, Elysée Okou-
limakema.
S’exprimant à cet effet, le pré-
sident coordonnateur national 
du MJP a rappelé aux membres 
et partisans de son parti les en-
jeux politiques du moment et 
les appeler à être plus engagés 
afin de contribuer à l’avance-
ment du pays, sous l’impulsion 
du chef de l’Etat, Denis Sassou 
N’Guesso. Il les a ensuite invités 
se mettre en ordre de bataille 
pour les échéances à venir der-
rière lui. Après le département 
des Plateaux, la délégation du 
bureau politique du MJP mettra 
le cap sur les départements de 
la Cuvette, avant de boucler sa 
tournée par la Sangha et la Li-
kouala. Rappelons que le MJP fait 
partie de la majorité présidentielle 
qui soutient les actions du pré-
sident de la République.

Firmin Oyé

 « Je remercie tous ceux qui ont porté leur choix 
sur moi, en m’élisant président fédéral de notre 

parti. Diriger une fédération est une grande 
responsabilité, j’en suis conscient, car il s’agit ici 
de gérer les jeunes. Il est question de faire à ce 
qu’ils abandonnent les comportements déviants 
pour intégrer véritablement la société afin de 

contribuer au développement de notre pays. Notre 
défi consiste surtout à faire à ce que ces jeunes 
désœuvrés se prennent  eux-mêmes en charge à 

travers une insertion sociale »,

VIE DES PARTIS 

Elysée Okoulimakema élu président 
fédéral du MJP Cuvette-Ouest 
Après avoir installé le bureau fédéral du département des Plateaux, le 
Mouvement des jeunes présidentiels (MJP) a mis en place, le 13 février, 
à Ewo son bureau départemental de la Cuvette-Ouest. Il est présidé par 
Elysée Okoulimakema.  
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L’ambassadeur de l’Italie au 
Congo a tenu à rencontrer le 
secrétaire général du PCT pour 
lui présenter ses civilités. Pierre 
Moussa et Emico Nunziata ont 
saisi l’occasion pour faire le point 
de la coopération bilatérale entre 
le Congo et l’Italie, relations 
qu’ils ont salué et qualifié de 
fructueuse. 
Dans les échanges, les deux per-
sonnalités ont relevé la nécessi-
té de mise en œuvre du « Plan 
Mattei » au Congo, une nouvelle 
politique que l’Italie a mise en 
place pour contribuer au déve-
loppement de l’Afrique. Celui-ci 
se repose sur un six axes d’in-
tervention prioritaires. Il s’agit 
notamment de l’éducation et la 
formation professionnelle des 
jeunes, la santé, l’eau, l’électri-
cité, l’agriculture et la construc-
tion des infrastructures. « Avec 
le secrétaire général du PCT, 
nous avions débattu des rela-
tions bilatérales entre le Congo 
et l’Italie, mais aussi de l’im-
plémentation du «Plan Mat-
tei» avec le Congo. A cet effet, 
nous avions fait le point des 
actions bilatérales menées, 

étant donné que le Congo fait 
partie des pays prioritaires 
pour son exécution. Les pro-
jets retenus portent sur l’eau 
et l’électricité à Brazzaville et 
à Pointe-Noire, et seront élar-
gi aux domaines de la santé, 
de l’agriculture de la sécurité 
maritime », a expliqué Emico 
Nunziata.
Sur le plan énergétique, les deux 
interlocuteurs ont salué les ac-
tions menées par la société ENI-
Congo dans la production du gaz 
liquéfié et de l’électricité. Ils ont, 
par ailleurs, salué le rôle que le 
PCT joue, en tant que parti au 
pouvoir, dans la consolidation 
des relations bilatérales avec 
l’Italie. 
Le plan Mattei a été lancé en 
janvier 2024 lors du sommet Ita-
lie-Afrique. Il porte, entre autres, 
sur la construction d’un partena-
riat paritaire avec les Etats afri-
cains, la facilitation d’une colla-
boration étroite et continue avec 
les partenaires africains, basée 
sur l’écoute et le respect mutuel, 
ainsi que le lancement des pro-
jets pilotes dans des pays ciblés 
afin de tester les interventions.  

Firmin Oyé

COOPÉRATION

L’Italie engagée à implémenter le ‘’Plan Mattei’’ au Congo
Le secrétaire général du Parti congolais du travail (PCT), Pierre Moussa, s’est entretenu, le 14 février, à Brazzaville avec 
l’ambassadeur d’Italie au Congo, Emico Nunziata, sur les dispositions à prendre pour la mise en œuvre du ‘’Plan Matttei’’.  

« ...Nous avions débattu des relations bilatérales entre le Congo et l’Italie, mais 
aussi de l’implémentation du «Plan Mattei» avec le Congo. A cet effet, nous 

avions fait le point des actions bilatérales menées, étant donné que le Congo 
fait partie des pays prioritaires pour son exécution. Les projets retenus portent 

sur l’eau et l’électricité à Brazzaville et à Pointe-Noire, et seront élargi aux 
domaines de la santé, de l’agriculture de la sécurité maritime »

Pierre Moussa s’entrenat avec Emico Nunziata

Le partenariat conclu entre 
les deux entités privées s’ins-
crit dans le cadre de la mise 
en œuvre du projet d’élec-
trification Ignié 2021-2046.  
Celui-ci permettra à terme à 
Tinda Energy de fournir de 
l’électricité à la société béné-
ficiaire pour alimenter le parc 
industriel et commercial si-
tué dans la zone économique 
spéciale (ZES) d’Ignié. Le di-
recteur général de l’Agence 
de planification, de promo-
tion et de développement 
des zones économiques spé-
ciales (APPD-ZES), Dieu-
donné Roch Massoyi Eteka, 
a salué une avancée dans le 
déploiement du parc indus-
triel installé dans la zone éco-
nomique spéciale d’Ignié. « Il 
s’agit là du projet de ZES et 
l’obligation nous est faite 
que le parc industriel et 

commercial de Maloukou 
soit pourvu d’électricité à 
échéance maximum fin 
2025. Pour ma part, j’in-
sisterai donc sur le respect 
des délais d’exécution des 

travaux », a laissé entendre 
Dieudonné Roch Massoyi 
Eteka.
Exerçant dans le secteur de 
la construction électrique, la 
société Abosskal Oferka en-

tend tout mettre en œuvre 
pour la réalisation du projet. 
Son directeur général, Altan 
Yazicioglu Mahmut, s’est sur-
tout réjoui de la conclusion 
de ce partenariat avec Tinda 

Energy. « Nous allons dès 
lors mettre en pratique la 
signature de ce contrat 
dont les travaux débute-
rons après sept mois. Notre 
société, pour sa part, se 
chargera de la fourniture 
des armoires électriques 
afin d’injecter l’électricité 
des panneaux solaires », 
a-t-il assuré.
Pour rappel, situé dans la ZES 
d’Ignié, le projet Ignié 2021-
2046 produira 55 MW à partir 
d’une centrale solaire hybride 
et 10 MW supplémentaires 
à partir d’une installation de 
biomasse. Il couvrira un site 
de 100 hectares alloué au dé-
veloppement des énergies re-
nouvelables dans la ZES. Le 
délai d’achèvement est fixé à 
18 mois après la livraison des 
équipements clés.

Fiacre Kombo

Les sociétés Tinda Energy et Abosskal s’associent pour 
produire des panneaux solaires 
L’accord de partenariat en vue de l’électrification du parc industriel d’Ignié a été signé, le 14 février, à Brazzaville entre le 
président directeur général de Tinda Energy Congo S.A, Yannick Jutta et celui d’Abosskal Oferka, Altan Yazicioglu Mahmut. 
Ce partenariat prévoit un raccordement de la production solaire à la centrale électrique de Maloukou.  

Les deux parties peu après la signature de la convention/ DR 
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La convention qui confie la ges-
tion du segment lié à la distribu-
tion et à la commercialisation de 
l’électricité à la Senelec a été si-
gnée par le ministre de l’Energie 
et de l’Hydraulique, Emile Ouos-
so, et Pape Mamadou Diop, direc-
teur général d’une des filiales de 
la Senelec, en présence du Pre-
mier ministre, Anatole Collinet 
Makosso. A travers ce contrat, 
l’Etat congolais ne détient plus 
le monopole de la distribution et 
de la vente de l’électricité, mais 
conserve le contrôle de la tarifi-
cation conformément aux dispo-
sitions de cette convention qui 
compte 75 articles. 
Selon le conseiller du Premier mi-
nistre, chef du département hydro-
carbures, électricité et transition 
énergique, Jean Jacques Ikama, 
les missions assignées aux fer-
miers portent notamment sur la 
gestion, l’entretien, la maintenance 
et l’amélioration des performances 
du secteur public de distribution 
d’électricité et des systèmes de 
facturation. Il s’agit également 
de recouvrer des créances et de 

suivre les abonnés dans le cadre de 
la commercialisation de l’électrici-
té. Le personnel transféré aux fer-
miers conserve les droits et avan-
tages ainsi que l’ancienneté acquise 
antérieurement après l’audit effec-
tif en emploi.
Le directeur général de la Se-
nelec, Pape Toby Gaye, a qua-
lifié cet accord d’historique. « 
Ce que nous venons de signer 
effectivement a une portée his-
torique qui va raffermir les 
liens entre les deux pays à tra-
vers les sociétés sœurs. Au vu 
des résultats et des visites que 
nous avions eues et qui seront 
consolidées par l’audit qui 
sera réalisé, je pense que dans 
les dix ans et même moins, on 
pourra effectivement redresser 
le secteur et aller vers les per-
formances », espère-t-il.
De son côté, le directeur général 
de la nouvelle Société d’électri-
cité du Congo, Pape Mamadou 
Diop, a indiqué que le Sénégal a 
pris acte des engagements ins-
crits dans la convention d’affer-
mage. « Nous savons qu’il y a 

des ressources humaines lo-
cales qui sont très pertinentes 
et très importantes dans le 
pays à travers E2C qui vont 
travailler avec nous. Nous 
apportons l’expertise d’avoir 
vécu la même chose et d’avoir 
pu sortir le Sénégal de là. 
Donc, nous pensons que nos 
ingénieurs qui sont venus au 
Congo à plusieurs reprises 

savent ce qu’il faut faire et 
avec l’appui des cadres d’E2C 
qui constituent l’essentiel de 
la nouvelle société que nous 
avons bâtie. Je crois que le défi, 
nous allons le relever, nous al-
lons résoudre les problèmes en 
procédure d’urgence », a-t-il 
laissé entendre. 
Notons que dans le cadre de la 
modernisation du secteurportée 

par les réformes en cours, Ener-
gie électrique du Congo (E2C) 
a été érigée en société de patri-
moine. Elle détient, à ce titre, 
une participation à hauteur de 
15% dans l’ensemble des seg-
ments du marché énergétique 
couvrant la production, le trans-
port, la distribution et la com-
mercialisation de l’électricité.   

Parfait Wilfried Douniama

ÉLECTRICITÉ

Le gouvernement confie la distribution et la vente à la Senelec 
La distribution et la commercialisation de l’électricité en République du Congo sont confiées 
désormais à la Société nationale d’électricité du Sénégal (Senelec), pour une période de dix ans. 
Une convention d’affermage à ce propos a été signé la semaine dernière entre les deux pays.  

Le Premier ministre présidant la cérémonie/DR
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Lors de leur entrevue, le nouveau 
coordonnateur du système des 
Nations unies a tenu, d’emblée, 
à féliciter Juste Désiré Mondelé 
pour sa reconduction au gouver-
nement, surtout son élévation à la 
tête du ministère de l’Assainisse-
ment urbain, du Développement 
local et de l’Entretien routier. « 
Nous avons tenu à rappeler 
conjointement l’importance de 
ce ministère et de sa centrali-
té dans l’agenda du dévelop-
pement durable. Comme vous 
le savez, nous sommes à six 
années de l’échéance que l’en-
semble de la communauté in-
ternationale s’est donnée pour 
l’atteinte des objectifs du déve-
loppement durable (ODD), et 
son ministère est central pour 
atteindre les populations, les 
communautés et pour mettre 
en œuvre les 17 ODD », a indiqué 
Abdourahamane Diallo. 
Le diplomate onusien a également 
salué la collaboration du ministre 
avec le système des Nations unies, 
notamment dans l’élaboration des 
plans de développement locaux 
et le Padc avec le soutien du Pro-
gramme des Nations unies pour le 
développement. Il s’agit pour lui 

de deux plateformes d’interven-
tion qui vont aider à atteindre les 
populations et les communautés. 
« Donc, nous devons nous ins-
crire dans cette approche et le 

coordonnateur résident aura 
pour tâche de s’assurer que 
l’ensemble des agences, fonds et 
programmes qui sont au Congo, 
résidents, non-résidents, 

s’alignent dans cette plateforme 
de réponses coordonnées aux 
populations. Tout cela sur le 
leadership du ministre char-
gé du Développement local et 

de l’ensemble des autres mi-
nistères et des acteurs locaux 
de développement. J’ai réitéré 
notre disponibilité, notre engage-
ment dans ce dialogue qui se veut 
dynamique tout en répondant aux 
urgences et en nous inscrivant 
dans la durée », a-t-il poursuivi. 
Il a, par ailleurs, rappelé l’impor-
tance de préparer les prochaines 
échéances. Pour ce faire, le sys-
tème des Nations unies est en 
train, a-t-il dit, de préparer son 
prochain cadre de développement 
durable qui sera le dernier avant 
l’échéance de 2030. « C’est ce 
dialogue qui va nous permettre 
de l’enrichir et le bâtir conjoin-
tement. Et nous nous sommes 
engagés à être présents, à ré-
pondre aux urgences en tenant 
compte des saisons aussi. Nous 
sommes au cœur du bassin du 
Congo, nous mesurons au quo-
tidien ce que s’est le change-
ment climatique et nous devons 
anticiper, contribuer à être tous 
résilients », a dit Abdourahamane 
Diallo, trouvant en Juste Désiré 
Mondelé un partenaire sûr et dy-
namique grâce à sa proximité avec 
la population sur le terrain.

Parfait Wilfried Douniama

DÉVELOPPEMENT LOCAL

Abdourahamane Diallo réitère le soutien des Nations unies 
Le représentant résident des agences du système des Nations au Congo, Abdourahamane Diallo, a réitéré le 14 février à 
Brazzaville au ministre de l’Assainissement urbain, du Développement local et de l’Entretien routier, Juste Désiré Mondelé, sa 
disponibilité à poursuivre certains projets communs dont l’élaboration des plans de développement locaux et le Programme 
d’accélération du développement communautaire (Padc).  

Abdourahamane Diallo posant avec Juste Désiré Mondelé

Le pangolin est un mammifère 
en danger et en voie d’extinc-
tion. Il est protégé au Congo par 
l’arrêté n°6075 du 9 avril 2011 
et par la loi 37-2008 du 28 no-
vembre 2008. Les contrevenants 
des dispositions de cet arrêté 
peuvent encourir des peines 
d’emprisonnement allant de 
deux à cinq ans, et des amendes 
de cent mille à cinq millions 
FCFA. 
L’arrêté n°6075 du 9 avril 2011 
et la loi 37-2008 du 28 novembre 
2008 consistent à dissuader la 
chasse et le commerce illégal 
des pangolins. Des mesures 
mises en œuvre pour empêcher 
l’extinction complète de cette 
espèce animale inoffensive inté-
gralement protégée.
A Brazzaville, plusieurs trafi-
quants d’écailles de pangolin 
ont été interpellés ces dernières 
années par des agents des direc-
tions départementales de l’Eco-
nomie forestière de la Cuvette 
et du Niari, avec le concours de 
la gendarmerie nationale et du 
Projet d’appui à l’application de 
la loi sur la faune sauvage. Cer-

tains présumés délinquants de 
la faune ont été condamnés et 
d’autres attendent leurs procès 
dans des tribunaux du pays.
La forte augmentation du prix 
des écailles du pangolin sur le 
marché noir constitue une grave 
menace pour cet animal. En 
2016, toutes les huit espèces de 

pangolin ont été inscrites à l’an-
nexe I lors de la 17e conférence 
des parties à la Convention sur 
le commerce international des 
espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d’extinction. 
Cela signifie que le commerce 
international de toute forme de 
pangolin est strictement interdit. 

Cependant, sa vente illégale vers 
certains pays d’Asie reste, malgré 
tout, en forte progression.
Le pangolin a un mécanisme de 
défense qui n’offre que très peu 
ou pratiquement aucune pro-
tection contre les braconniers. 
Lorsqu’il est menacé, l’animal 
qui est recouvert d’écailles cor-
nées et se chevauchant se re-
croqueville en boule, comptant 
sur ses écailles pour se protéger. 
Ce qui facilite le travail des bra-
conniers. 
Selon l’agence de presse internatio-
nale chinoise Xinhua, en décembre 
2019, plus de dix tonnes d’écailles 
de pangolin ont été saisies dans 
la ville de Wenzhou, située dans 
la province du Zhejiang, en Chine 
orientale. Les pangolins en question 
seraient des pangolins arboricoles 
africains.
Une autre source affirme que 
les pangolins sont devenus une 
marchandise très prisée, piégés 
illégalement, tués et faisant l’ob-
jet d’un trafic par les réseaux 
de crime organisé entre pays 
et continents. De 2016 à 2019, 
on estime que 206,4 tonnes 

d’écailles de pangolin ont été 
interceptées et confisquées au 
cours de cinquante-deux saisies. 
Cela équivaut à environ 360 000 
pangolins braconnés, selon un 
rapport de la Commission de la 
justice pour la faune sauvage 
intitulé «Scaling up-The rapid 
growth in the industrial scale 
trafficking of pangolin scales».
Le commerce illicite d’espèces 
sauvages est le quatrième crime 
mondial le plus lucratif après 
la drogue, les êtres humains et 
les armes. Il contribue directe-
ment à la situation d’urgence qui 
concerne la perte de biodiver-
sité, affirme Lisa Rolls, coordi-
natrice de la campagne du Pro-
gramme des Nations unies pour 
l’environnement.
Signalons qu’au Congo-Braz-
zaville comme ailleurs dans le 
monde, les autorités compé-
tentes devraient doubler d’ef-
forts et renforcer la rigueur 
quant aux actes de trafic du pan-
golin. Il est aussi important que 
la population modère voire ar-
rête la consommation de ce dernier.

Fortuné Ibara

FAUNE

Le pangolin, animal le plus trafiqué au monde
A la faveur de la célébration de la Journée mondiale du pangolin, le 15 février, l’Union des jeunes pour l’entraide et le 
développement (Ujed) s’est associée avec les organisations, entreprises et gouvernements du monde entier pour sensibiliser 
la population aux méfaits de la chasse et du commerce illégal de cet animal le plus braconné.  

Le pangolin est menacé d’extinction dans le monde/Adiac 
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Les travaux de la session de la 
CAP ont été lancés par le direc-
teur de cabinet du ministre des 
Hydrocarbures, le Pr Macaire 
Batchi, en présence du direc-
teur de la coordination des dé-
légués de la Fonction publique, 
Marc Médard Eboundi. La CAP 
a été instituée par l’Etat dans le 
but d’encourager les employés 
des administrations publiques 
à être plus performants dans 
le travail. Dans un contexte 
de crise sociale marqué par la 
grève des travailleurs du sec-
teur des Hydrocarbures, en 
janvier dernier, cette session 
devrait contribuer à l’apaise-
ment et à la reprise du dialogue 
social au sein du département 
ministériel.   
La tenue de la session de la CAP 
après quelques années de statu 
quo est présentée comme une 
reconnaissance pour les efforts 
fournis par ces fonctionnaires 
de l’Etat. « Si le fonctionnaire 
a le devoir et les obligations 

vis-à-vis de l’Etat, il est bien 
entendu, qu’il doit aussi bé-
néficier des droits parmi les-
quels figure en bonne place 
la situation de sa carrière 
administrative. A cet effet, le 
ministère des Hydrocarbures 
a toujours déployé d’énormes 
efforts pour la tenue des CAP. 
Celle-ci porte sur l’examen et 

le traitement de 196 dossiers 
de toutes catégories confon-
dues en termes de promo-
tion, d’avancement, de re-
classement, de reconstitution 
de carrière et de révision de 
situations administratives », 
a indiqué le Pr Macaire Batchi.
La gestion des carrières des 
agents de l’Etat est le principal 

objectif de la CAP, a souligné 
Marc Médard Eboundi, le di-
recteur de la coordination des 
délégués de la Fonction pu-
blique, soulignant la nécessité 
de toujours motiver le travail-
leur. « Dans la gestion de sa 
carrière, le travailleur sera 
promu aux échelons supé-
rieurs avec changement d’in-

dices. Le gouvernement est 
en train de mettre en place 
le Système intégré de gestion 
des ressources humaines de 
l’Etat, ce qui va faciliter la re-
traite automatique et la prise 
en compte automatisée des 
délibérations des ACAP », a-t-
il ajouté.
Chaque année, chaque dépar-
tement ministériel a le droit 
d’organiser les CAP, avec l’as-
sistance de la Fonction pu-
blique, pour assurer une meil-
leure gestion de la carrière de 
son personnel. Le gouverne-
ment venait d’adopter, le 12 fé-
vrier en Conseil des ministres, 
un nouveau projet de décret 
précisant les conditions et les 
modalités d’avancement des 
fonctionnaires. Celui-ci ren-
force les missions de la CAP 
concernant l’examen des ques-
tions relatives à la carrière des 
fonctionnaires, aux conditions 
de travail, à l’hygiène et à la sé-
curité sociale.

Fiacre Kombo

MINISTÈRE DES HYDROCARBURES 

196 dossiers du personnel soumis à la Commission administrative paritaire
La session de la Commission administrative paritaire (CAP), tenue le 14 février à Brazzaville, a été consacrée à l’examen des dossiers de 
196 cadres et agents du ministère des Hydrocarbures. La CAP devrait statuer sur des cas de promotion, d’avancement, de reclassement, 
de reconstitution de carrière et de révision de la situation administrative du personnel au titre de l’année 2023 et de 2024. 

La photo souvenir avec les membres de la CAP/DR

La cérémonie de remise sym-
bolique des outils de travail 
aux bouchers, mécaniciens, 
maçons, frigoristes, soudeurs, 
menuisiers, tôliers, électriciens, 
plombiers, menteurs en clima-
tisation, couturiers et coiffeurs 
s’est déroulée à la mairie du si-
xième arrondissement de Braz-
zaville, Talangaï. Elle a regroupé 
de nombreux jeunes venus des 
quatre coins de la ville. « Le 
renforcement du projet Gé-
nération auto-entrepreneur 
par la campagne «Loboko ya 
patriarche» vise à renforcer 
les capacités de plus de 500 
000 Congolais dans la forma-
tion, la dotation en outils de 
travail, le financement des 
projets, la mise en incubation 
de tous ceux qui, du plus pro-
fond de leur aspiration, ont 
besoin de la main protectrice 
du patriarche pour les aider, 
les booster, les accompagner 
dans leur désir d’autonomi-
sation », a indiqué Digne Elvis 
Tsalissan Okombi. Il a annoncé 
la poursuite de la campagne 
de dotation en outils de travail 
dans les autres départements 
du pays. 
Ne s’attendant pas à un tel geste, 
les bénéficiaires ont eu des mots 

justes pour remercier la GAE, 
ses dirigeants, le président 
d’honneur de l’association ainsi 
que le patriarche qui n’est autre 
que le chef de l’Etat, Denis Sas-
sou N’Guesso. « La mécanique 
pour moi, c’est un travail que 
j’ai choisi par amour. Comme 
il n’y a pas de limites concer-
nant le travail, tout le monde 
peut faire ce qu’il se sent ca-
pable d’entreprendre. Le don 
que j’ai reçu de la part de la 
GAE va beaucoup me soute-
nir et surtout que j’étais en 
manque d’outils. Ces kits vont 
me permettre de grandir dans 
mon métier, de faire des ré-
parations. Je remercie mon-
sieur le coordonnateur pour 
ce geste fait à nous, ouvriers», 
a déclaré la mécanicienne Elisa-
beth Ngondo, après avoir récep-
tionné son kit de travail.
Digne Elvis Tsalissan Okombi, 
au nom du président d’honneur 
de la GAE, a lancé un appel à 
l’endroit de tous ceux qui ont 
Denis Sassou N’Guesso comme 
modèle de se rendre compte que 
la pauvreté autour de soi rend 
tout le monde pauvre. « Aussi, 
regardons autour de nous ces 
jeunes qui ont besoin de notre 
soutien, ces femmes qui ont 

besoin de notre appui et au 
nom du patriarche, sortons 
de nos zones de confort pour 
aider, tendre la main à ceux 
qui, au-delà de la volonté de 
faire, ont réellement besoin de 
notre appui », a-t-il invité.
Selon lui, le mois de mars sera 
l’épicentre de l’action de la GAE, 
surtout en faveur de la femme 
congolaise. « Il nous faudra y 
mettre du cœur pour être à 
côté des femmes de notre pays 
», a souligné le coordonnateur 
général de GAE, encourageant 
les jeunes à entreprendre.
Il a, par ailleurs, rappelé qu’en 

initiant le projet GAE, ses 
concepteurs n’avaient qu’un 
seul objectif : quitter le monde 
de la théorie, cesser de demeu-
rer dans les séminaires de ren-
forcement des capacités et de 
la gestion interminable axée sur 
les résultats. « Il nous fallait 
aller vers le peuple, écouter 
ses aspirations, aller vers les 
jeunes pour prendre le temps 
de susciter le rêve. Le rêve 
d’une jeunesse formée, en-
treprenante, dynamique, au-
dacieuse en quête d’un idéal 
et d’un avenir. Il nous fallait 
aller vers les femmes tenantes 

de la première cellule de notre 
société, celles qui éduquent nos 
enfants, qui leur donnent une 
vision de l’avenir, un avenir qui 
soit optimiste », a conclu Digne El-
vis Tsalissan Okombi. 
La campagne « Loboko ya pa-
triarche », autrement dit « La 
main ou la générosité du pa-
triarche » en français, s’inscrit 
dans le cadre du projet « Matis-
sa affaire» développé par GAE 
depuis quelques mois. Le but 
étant, entre autres, de renforcer 
les capacités opérationnelles 
des jeunes déjà en activité.

Parfait Wilfried Douniama

ENTREPRENEURIAT 

La campagne « Loboko ya patriarche » cible 500 000 ouvriers 
Le coordonnateur général de Génération auto-entrepreneur (GAE), Digne Elvis Tsalissan Okombi, a lancé le 16 février à 
Brazzaville la campagne « Loboko ya patriarche », à travers la remise des outils de travail à 1000 jeunes ouvriers évoluant dans 
divers domaines d’activités en informel.  

Digne Elvis Tsalissan Okombi remettant des outils à un échantillon de bénéficiaires/DR 
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« Nous avons expliqué aux 
lycéennes qu’en plus du 
gaz qu’elles ont l’habitude 
d’utiliser dans leurs mai-
sons, il y a aussi du gaz que 
l’on peut produire à partir 
des déchets biodégradables 
comme la bouse des vaches, 
des déchets domestiques », 
a indiqué le formateur, Saint 
Gloire Etuche Bimbadi. 
Les séances pratiques et 
théoriques de l’atelier ont 
permis à ces lycéennes d’ap-
prendre le processus de mé-
thanisation et le fonction-
nement du bio-digesteur, 
un dispositif permettant de 
produire du biogaz à partir 
des déchets biodégradables. 
« Nous avons monté la ma-
chine appelée biodigesteur. 
Nous y avons mis de l’eau 
et de la matière organique 

biodégradable avant d’ex-
poser l’appareil au soleil 
afin de faciliter le chauf-
fage et la réaction », a ex-
pliqué Gerdiena Déesse Bas-
souamina, élève en première 
C.
Selon Ruth Rolvie Nganki, 
étudiante chercheuse en 
énergies renouvelables au 
Centre d’excellence d’Oyo, 
l’objectif est d’encourager 
l’usage des énergies renouve-
lables parce que l’utilisation 
des énergies fossiles est en 
train de dégrader la couche 
d’ozone. Cet atelier en pro-
duction du biogaz a non seu-
lement éclairé la lanterne des 
lycéennes sur les énergies 
renouvelables mais a égale-
ment suscité des vocations 
dans ce domaine. 

Rominique Makaya

ENERGIES RENOUVELABLES 

Des lycéennes sensibilisées à la production du biogaz
Le Centre d’excellence d’Oyo pour les énergies renouvelables a organisé une série d’ateliers pour permettre aux lycéennes 
de découvrir les multiples opportunités de carrière qu’offrent les sciences, dans le contexte de la Journée internationale des 
femmes et filles de science, célébrée le 11 février de chaque année.    

Des lycéennes lors des travaux de l’atelier sur le biogaz/ DR

L’acte de générosité a été posé 
en présence de plusieurs invités 
et partenaires de l’association, 
dont l’ambassadeur de France 
au Congo, Claire Bodonyi; l’ad-
ministrateur maire de Moungali; 
et le représentant de l’organisa-
tion non gouvernementale Initia-
tive développement qui accom-
pagne l’AJCA dans ses actions. 
Sa porte-parole, Sylvia Okandzé, 
a rappelé que cette association a 
été créée en 2014 dans le but d’ai-
der et de promouvoir les capaci-
tés intellectuelles des personnes 
atteintes d’albinisme. 
La journée portes ouvertes a 
permis la présentation de l’as-
sociation et de sa clinique médi-
co-sociale sur Powerpoint, suivie 
d’une sensibilisation à l’albinisme. 
Des personnes vivant avec al-
binisme ont bénéficié d’une prise 
en charge sanitaire gratuite. Se-
lon Sylvia Okandzé, cette journée 
visait également à sensibiliser, 
soigner et orienter cette couche 
vulnérable dans l’utilisation des 
crèmes solaires à vie afin d’évi-
ter des anomalies au niveau des 
yeux, de la peau et des cheveux. 
Elle a, par ailleurs, présenté aux 
participants les activités menées 
par l’AJCA… Les médecins de 
cette clinique ont souvent bénéfi-
cié de l’expertise de certains spé-
cialistes venus, entre autres, du 
Mali, de l’Ouganda, de la Russie, 

de la Belgique, etc.
« Aujourd’hui, c’est un grand 
jour pour nous. Son excellence 
madame l’ambassasdeur nous 
a fait honneur de venir faire la 
remise personnellement, accom-
pagnée de madame le maire 
de Moungali. Comme je l’ai dit, 
nous avons reçu ce matériel qui 
va nous permettre aujourd’hui 
de faire des examens au sein de 
notre clinique, parce qu’avant il 
fallait les payer. On envoyait les 
patients les faire dans d’autres 
cliniques et maintenant nous 
pouvons les faire ici, grâce au 
partenariat que nous avons avec 
l’ambassade de France et l’Initia-
tive développement qui est une 
organisation très connue. Nous 
ne pouvons que dire à l’ambas-
sade de France », a indiqué le 
président de l’AJCa, Jhony Chan-
cel Ngamouana, ajoutant: « C’est 
un partenariat qui vient de dé-
buter et nous savons que le meil-
leur reste à venir ». 
Intervenant à son tour, l’ambassa-
deur de France au Congo, Claire 
Bodonyi, a dit : « Je suis ici à la 
suite d’une rencontre assez an-
cienne ; ancienne dans mon temps 
de présence ici au Congo. Je suis 
arrivée, j’ai rencontré le président 
de l’association qui m’a invitée, il 
y a un an, à participer à une cé-
rémonie du même ordre que celle 
qui nous réuni taujourd’hui, de 

remise de crèmes pour les enfants 
albinos ».
Elle a indiqué qu’elle a été sensi-
bilisée à cette cause qui n’est pas 
trop connue en France. « Nous 
n’avons pas beaucoup d’albinos, 
ce ne sont pas des maladies très 
répandues. Le président qui a 
une énergie incroyable, qui est 
totalement dédié à cette cause, 
m’a convaincue et a convaincu 
aussi mon équipe de ce projet 
qu’il porte depuis depuis quinze 
ans. Nous avons souhaité être 
ses partenaires par la remise de 

quelques outils, des machines un 
peu coûteuses qui permettront 
d’améliorer le suivi des albinos. 
Nous avons aussi un partenariat 
avec Initiative développement 
qui est une organisation non 
gouverneùentale très connue 
pour accompagner l’AJCA à 
grandir (…) ».
Pour le Dr Justin Miambanzila, les 
appareils reçus viennent compléter 
leur plateau technique. Avant, a-t-il 
poursuivi, ils avaient un microscope 
qui était malheureusement était tom-
bé en panne. Le deuxième appareil 

d’hémoglobine, selon lui, est très im-
portant pour la clinique car il a une 
capacité de faire passer cinquante à 
soixante échantillons par heure. « Si 
nous prenons 24 heures, on peut 
faire passer 1200 échantillons. 
Les albinos vont en bénéficier. 
Avec eux, nous avons une prise 
en charge gratuite », a-t-il expli-
qué.          .
Notons que le coût du matériel 
est de 8,9 millions FCFA, mais la 
subvention totale avec l’achat des 
crèmes est de 10,5 millions FCFA.

Guillaume Ondze

SOLIDARITÉ

L’ambassade de France vole au secours des albinos  
L’Association Jhony-Chancel pour les albinos (AJCA) a organisé, le 15 février à Brazzaville, une journée portes ouvertes à sa 
clinique médico-sociale située derrière la maison commune du quatrième arrondissement, Moungali. Une activité sanctionnée 
par la remise du matériel médical et des crèmes solaires par l’ambassade de France à l’AJCA.  

Les autorités posant avec les albinos/Adiac
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L’initiative est une réponse 
au manque crucial de com-
pétences numériques chez 
les jeunes, un défi majeur 
pour le Congo dans un 
monde où le numérique s’af-
firme désormais comme un 
pilier économique incon-
tournable. «D’ici 2026, nous 
voulons que 10 000 jeunes 
aient acquis des compé-
t e n c e s  n u m é r i q u e s 
durables et puissent parti-
ciper activement au déve-
loppement de l’économie 
numérique du Congo», a 
déclaré Mohammed Rufai, 
Directeur Général de MTN 
Congo. 
L’approche innovante et 
adaptée aux réalités locales 
de ce programme fait de la 
MTN Skills Academy un outil 

efficace de formations dans 
des domaines stratégiques 
: du codage au développe-
ment web, en passant par le 
marketing numérique et 
l’analyse de données. Ces 

différentes compétences, 
alignées sur les besoins du 
marché, permettront aux 
jeunes de devenir des 
acteurs clés de l’innovation 
et de la croissance écono-
mique.

Un projet accessible et 
inclusif 
Conçue pour être acces-
sible à tous, la plateforme 
propose une inscription 
simplifiée via le lien https://
skillsacademy.mtn.com/fr
Un accompagnement per-
sonnalisé est prévu, grâce 
un panel de formateur dédié 
à l’accompagnement et au 
suivie des jeunes dans le 
cadre de leur formation. 
L’objectif ? Outiller les 
jeunes à construire leur pro-

jet professionnel et à déve-
lopper les compétences 
nécessaires pour réussir 
dans l’économie numé-
rique.

Des partenariats pour 
un impact renforcé
Pour maximiser l’efficacité 
du programme, MTN Congo 
a noué des alliances avec 
des institutions locales 
comme le Fond National 
d’appui à l’Employabilité et 
à l’Apprentissage (FONEA) 
et UNICONGO. Ces collabo-
rations visent à faciliter l’in-
sertion professionnelle des 
jeunes diplômés tout en ren-
forçant les écosystèmes 
locaux d’innovation.

Un pas décisif vers la 
révolution numérique
À la suite du déploiement 
réussi de la 5G en novembre 
2024, le lancement de la 
MTN Ski l ls  Academy 
marque une nouvelle étape 

dans les initiatives de MTN 
Congo visant à moderniser 
l’économie nationale. Ce 
projet souligne le position-
nement de l’entreprise 
comme un acteur central de 

la transition numérique. En 
préparant une nouvelle 
génération de compé-
tences, MTN Congo parti-
cipe à l’édification d’un ave-
nir où le Congo sera 
pleinement connecté à 
l’économie mondiale.

Un programme ancré 
dans la vision nationale
Saluant l’initiative, Léon 
Juste IBOMBO, Ministre des 
Postes, des Télécommuni-
cations et de l’Économie 
Numérique, a souligné son 
alignement avec le Plan 
National de Développement 
(PND) 2022-2026. «Cette 
initiative ambitieuse (...) 
épouse les contours de 

développement de l’écono-
mie numérique, 5ème pilier 
du PND», a-t-il déclaré, 
avant de rajouter que: 
«L’avenir de notre pays 
repose sur notre capacité à 
intégrer pleinement le 
numérique dans notre éco-
nomie et à en faire un levier 
de croissance et d’opportu-
nités pour tous.»
Aux jeunes apprenants pré-
sents dans l’audience, le 
ministre a lancé un appel à 
l’action : «Les opportunités 
immenses offertes par la 
transformation digitale vous 
ouvrent la voie à une géné-
ration d’entrepreneurs et 
d’innovateurs. Il vous appar-
tient donc de vous position-
ner avec détermination, 
confiance en vous et res-
ponsabilité, au cœur de la 
révolution numérique en 
cours dans le monde.»

Avec la MTN Skills Aca-
demy, MTN Congo offre à la 
jeunesse congolaise les 
outils pour façonner son 
avenir et participer active-
ment à la construction d’un 
Congo numérique, innovant 
et prospère.

MTN SKILLS ACADEMY 

L’éducation numérique nouvelle génération pour le Congo
L’enthousiasme était palpable ce 13 février à Brazzaville, lors du lancement officiel de la MTN Skills Academy. Porté par 
la Fondation MTN Congo, ce programme ambitionne de former 10 000 jeunes congolais aux compétences numériques 
et financières essentielles pour l’économie de demain. Cet investissement de plus de 50 millions de FCFA témoigne de 
l’engagement de MTN Congo en faveur de la modernisation de l’économie du pays.
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Réunie à Addis-Abeba pour 
son 38e sommet annuel, l’or-
ganisation panafricaine, qui 
compte 55 pays membres, 
doit confier au président an-
golais, le 15 février, sa pré-
sidence tournante pour un 
mandat d’un an. Une pre-
mière pour l’ Angola. Le dos-
sier le plus urgent du nou-
veau président de l’UA est 
assurément celui de la crise 
dans l’Est de la RDC, dont le pré-
sident Angolais João Lourenço, 
médiateur désigné par l’UA de-
puis 2022 est familier.
Le risque de voir cette crise 
régionale dégénérer en 
conflit continental n’est pas 
à exclure. L’Afrique du Sud a 

envoyé de nouveaux soldats 
pour appuyer Kinshasa. « 
Il faut éviter à tout prix une 
escalade régionale » dans 
le conflit qui ravage l’Est de 
la RDC, a affirmé samedi le 
secrétaire général de l’ONU, 
Antonio Guterres, à l’ouver-
ture du sommet de l’UA, alors 
que des combattants du M23 
alliés à des troupes rwan-
daises sont entrés la veille 
dans Bukavu. « La violation 
en cours de l’intégrité terri-
toriale de la RDC ne restera 
pas sans réponse », a affir-
mé samedi un porte-parole 
de l’Union européenne (UE) 
pour les Affaires étrangères, 
Anouar El Anouni, tout en 

blâmant des « forces du M23 
soutenues par le Rwanda ». 
«L’UE examine en urgence 
toutes les options à sa dispo-
sition », a-t-il poursuivi.
Rappelons que dans l’Est de 
la RDC, le groupe armé M23 
(« Mouvement du 23 mars 
») soutenu par le Rwanda a 
pris fin janvier le contrôle de 
Goma, capitale provinciale du 
Nord-Kivu, avant de progres-
ser dans la région voisine du 
Sud-Kivu. Les récents affron-
tements dans cette région, 
secouée par des violences 
depuis trente ans, ont fait 
au moins 2900 morts, selon 
l’ONU.

Y.R.B.

Le conflit meurtrier au Soudan, la reprise de la guerre dans l’Est de la 
République démocratique du Congo (RDC) avec un risque d’escalade 
régionale, la crise post-électorale au Mozambique, la menace terroriste 
persistante au Sahel... et six pays suspendus de l’organisation après 
une prise de pouvoir par des militaires, il y a longtemps que l’UA n’avait 
pas eu à affronter autant de défis.
Face à ces défis, les faiblesses de l’organisation régionale apparaissent 
encore plus criantes : manque de financements, querelles de leadership, 
rivalités entre blocs régionaux. Dans son discours inaugural, le 12 jan-
vier, le président sortant de la Commission, Moussa Faki Mahamat, a 
répertorié les conflits et difficultés en cours et appelé les dirigeants à se 
ressaisir. « Cette situation est d’autant plus préoccupante que le mul-
tilatéralisme semble devoir faire face à de nouveaux défis et des coups 
de boutoir venus d’outre-Atlantique », a-t-il indiqué.
Ces dernières semaines, un vent de fronde a, d’ailleurs, soufflé au sein 
de l’organisation contre le Nigérian Bankole Adeoye, le commissaire 
Paix et Sécurité. Il a finalement été réélu à ce poste, mais on lui re-
proche d’avoir été absent depuis quatre ans sur des crises majeures 
telles que la guerre au Tigré, au Soudan et aujourd’hui dans l’est de la 
RDC.
En ce qui concerne le conflit à l’Est de la RDC, le ministre des Affaires 
étrangères kényan, Musalia Mudavadi, pense que l’UA peut jouer un 
rôle important pour le résoudre. « Nous allons avoir un nouveau pré-
sident de l’Union africaine. Le président d’Angola va prendre le re-
lais. En tant que représentant du Kenya, nous voulons lui apporter 
tout notre soutien, car il a joué un rôle déterminant dans la conduite 
du processus de Luanda, qui vise à instaurer la paix en RDC, tan-
dis que le Kenya a facilité le processus de Nairobi. Je pense et nous 
pensons tous que c’est une bonne occasion pour rassembler les diffé-
rentes factions et harmoniser le processus de Nairobi ainsi que celui 
de Luanda, afin de contribuer à la stabilité en RDC », a-t-il expliqué.
« Par ailleurs, notre président, en collaboration avec son homologue 
du Zimbabwe, qui préside la SADC, va rendre compte des travaux 
de la réunion sur la RDC qui s’est tenue à Dar es Salam », a ajouté le 
ministre kényan des Affaires étrangères.

 Y.R.B.

Le 38e sommet de l’UA s’ouvre 
sur fond de crises multiples
Le coup d’envoi du 38e sommet annuel de 
l’Union africaine (UA) a été donné le 12 février 
à Addis-Abeba, en Ethiopie. Parmi les enjeux, 
la désigntion d’un nouveau président de la 
Commission pour succéder au Tchadien Moussa 
Faki Mahamat.  

UNION AFRICAINE

Joao Lourenço privilégie la crise en 
RDC pour son mandat 
Le chef de l’Etat Angolais, João Lourenço, très impliqué depuis plusieurs 
années dans les tentatives de médiation entre la République démocratique 
du Congo (RDC) et le Rwanda, a pris le 14 février la présidence tournante 
de l’Union africaine (UA).  

« L’Union africaine a uni et 
conduit les pays africains 
pour promouvoir énergique-
ment l’intégration du conti-
nent, relever activement les 
défis régionaux et planétaires, 
porter ensemble la voix afri-
caine et renforcer sans cesse 
la place et le poids de l’Afrique 

dans le monde », a indiqué Xi 
Jinping dans son adresse.  
Le président chinois, dont le 
pays est lié au continent à tra-
vers le Forum de coopération 
Chine-Afrique, souhaite que 
les pays et peuples africains 
puissent remporter des succès 

encore plus brillants sur la voie 
de l’indépendance, du dévelop-
pement et du redressement.
Car, a-t-il rappelé, dans un 
monde de transformation et 
de turbulences, le Sud glo-
bal, représenté par la Chine et 
l’Afrique, gagne remarquable-
ment en force.
Selon lui, l’année 2024 a été 
marquée par un développe-
ment vigoureux des relations 
sino-africaines. Le sommet de 
Beijing du Forum sur la coopé-
ration sino-africaine s’est tenu 
avec succès. Ce qui a inauguré 
une nouvelle phase, celle de 
la construction d’une commu-
nauté d’avenir partagé de tout 
temps à l’ère nouvelle et conti-
nue d’être l’avant-garde dans la 
construction d’une communau-
té d’avenir partagé pour l’huma-
nité.
« J’entends travailler en-
semble avec les dirigeants 
des pays africains à concré-
tiser les six propositions et 
les dix actions de partenariat 
Chine-Afrique sur la moder-
nisation, pour que les plus 
de 2,8 milliards de Chinois 
et d’Africains puissent bé-
néficier davantage de résul-
tats palpables », a précisé Xi 
Jinping.

Guy-Gervais Kitina

Xi Jinping invite les dirigeants du 
continent à relever les défis régionaux
À l’occasion de l’ouverture de la 38e session de la Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de l’Union africaine qui s’est tenue du 14 au 
16 février à Addis-Abeba, en Ethiopie, le président chinois, Xi Jinping, a 
exhorté cette organisation à promouvoir énergiquement l’intégration du 
continent pour relever les défis régionaux et planétaires.  

Le président chinois, Xi Jinping/ DR

L’élection à bulletin secret s’est faite à la majorité des deux 
tiers des États membres de l’UA ayant le droit de vote. 
Mahamoud Ali Youssouf, francophone, anglophone et ara-
bophone, s’était distingué lors du grand oral des candidats 
de décembre 2024, en s’exprimant alternativement dans 
les trois langues. Il présente un profil similaire à ses der-
niers prédécesseurs. 
Mahmoud Ali Youssouf prendra ses fonctions au moment 
où le conflit dans l’Est de la République démocratique du 
Congo, avec le groupe armé M23 qui mène une offensive ai-
dée par l’armée rwandaise, menace d’engendrer un conflit 
régional. Le diplomate vétéran, qui a notamment été am-
bassadeur en Égypte, devra également gérer la guerre qui 
ravage le Soudan depuis avril 2023.
« C’est un ministre des Affaires étrangères et non un an-
cien chef d’Etat. L’Union africaine n’a presque eu que des 
diplomates à sa tête depuis sa création. La grande force de 
Mahamoud Ali Youssouf est qu’il connaît l’institution par 
cœur », a expliqué Liesl Louw-Vaudran, chercheuse spécia-
liste de l’UA pour l’International crisis group.

Yvette Reine Boro

AFRIQUE

Mahmoud Ali Youssouf élu à la tête 
de la Commission de l’UA
Le Djiboutien Mahmoud Ali Youssouf, ministre 
des Affaires étrangères depuis 2005, a été élu le 
15 février à la tête de la Commission de l’Union 
africaine (UA), succédant au Tchadien Moussa 
Faki Mahamat.  
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A l’initiative des députés Louis 
Gabriel Missatou et Antoine Ba-
niakina, le ministre des Sports a 
édifié la représentation nationale sur 
les sanctions infligées au Congo par 
la Fédération internationale de foot-
ball association (Fifa). Les questions 
des deux députés ont, en effet, porté 
sur les raisons ayant conduit la Fifa à 
prendre cette décision et les mesures 
précises préconisées par le gouverne-
ment pour la sortie de crise.   
Selon le ministre, le gouverne-
ment n’est pas responsable de 
cette suspension qu’il assume. Il 
a rappelé que, conformément aux 
dispositions statutaires de la Fifa 
et de la Confédération africaine 
de football (CAF), le ministère 
s’est mis à l’écart pour éviter toute 
forme d’ingérence, dans ce conflit 
interne opposant les acteurs du 
football, en l’occurrence le co-
mité exécutif de la Fécofoot et 
la commission ad hoc. Toutefois, 
Hugues Ngouélondelé a réaffir-
mé devant l’Assemblée nationale 
que la loi portant code du sport 
stipulant que l’Etat est garant du 
développement et de la promotion de 
la vie associative dans le domaine du 
sport et des activités physiques. De 
ce fait, l’Etat confie mission par dé-
légation de service public aux fédéra-
tions sportives nationales y compris à 
la Fécofoot.
Concernant les voies de sortie de 
crise, il a annoncé la poursuite et 
l’intensification des efforts de mé-
diation entre les parties en conflit 
afin de rechercher les compromis 
nécessaires à la levée de la sus-
pension et de la sortie de la crise 
telle que préconisée par la Fifa. « 
Tout en poursuivant nos efforts 
de médiation pour la levée de 

la suspension de la Fifa, n’est-il 
pas possible pour l’ensemble des 
acteurs du football de percevoir 
cette crise comme une invitation 
à l’introspection et à la remise 
en question ? N’est-ce pas là aus-
si une forme d’opportunité de 
rompre avec les dérives du passé 
et de poser les fondements d’une 
gouvernance nouvelle du foot-
ball plus intègre, performante, 
transparente, ambitieuse et réso-
lument tournée vers l’avenir ? », 
s’est-il interrogé.

Organiser les états généraux 
du football 
Antoine Baniakina a, dans sa ré-
plique, déploré le comportement 
de certains cadres hissés aux 
postes de responsabilité. « Nous 
aurions pu épargner à notre 
peuple et, partant, à notre pays 
ce déshonore lié à la suspension 
de la honte. Si les protagonistes 
de cette crise nous avaient écouté 
lorsque nous les avions audition-
nés au niveau de la commission 
éducation, tout ceci ne serait 
pas vécu. Bien au contraire, 
nous nous sommes heurtés aux 
égo surdimensionnés. Ce qui 
manque aux cadres que nous 
responsabilisons, c’est le manque 
d’humilité », a condamné l’élu de 
Ngoyo.
Il a, par ailleurs, exhorté le gou-
vernement à mettre tout en 
œuvre pour replacer le Congo 
dans le concert des nations dont 
les fédérations sont affiliées et à 
la CAF. « Même s’il y a des pro-
blèmes de gestion qu’on reproche 
aux uns et aux autres, il y a des 
voies de recours pour résoudre 
ce genre de questions. Le peuple 

au nom duquel nous nous ex-
primons tous les jours a besoin 
de voir les Diables rouges enga-
gés dans diverses compétitions, 
s’exprimer sur l’échiquier conti-
nental. Monsieur le ministre, re-
culer, c’est ne pas une faiblesse, 
bien au contraire, il faut savoir 
reculer pour mieux sauter », a-t-
il conclu. 
Présidant la séance d’actualité, 
le président de l’Assemblée na-
tionale, Isidore Mvouba, a sou-
ligné la nécessité de chercher 
des solutions appropriées pour 

sortir de cette situation. D’après 
lui, lorsque l’équipe nationale de 
football joue, les tribus et autres 
sectarismes disparaissent et tout 
le monde est en communion avec 
la sélection nationale. Il est reve-
nu sur sa proposition consistant 
à organiser les états généraux 
du football. « Je crois qu’il faut 
une grand-messe du football. 
Dans le pays, il y a des sachants, 
d’autant qu’il y a des talents. Le 
Congo est un pays de foot, il faut 
sortir de cette situation. Je crois 
qu’une grand-messe est indis-

pensable, monsieur le ministre. 
Sortons de cette situation au 
plus vite, allons-nous s’inscrire 
aux conditions de la Fifa qui a 
proposé des solutions de sortie ? 
Je ne sais pas si c’est cela la so-
lution, mais il faut humblement 
que nous réfléchissons sur ce qui 
se passe parce que les Congo-
lais sont impatients de trouver 
la bonne solution. Les états gé-
néraux du football, monsieur le 
ministre, il faut y aller au plus 
vite », a insisté Isidore Mvouba.

Parfait Wilfried Douniama

SANCTIONS DE LA FIFA

Les députés appellent à une sortie de crise 
L’Assemblée nationale a interpellé, le 13 février, le ministre chargé des Sports, Hugues Ngouélondelé, au 
cours de la question d’actualité, sur la suspension de la Fédération congolaise de football (Fécofoot), a 
invité le gouvernement à créer les conditions pour la levée de ces sanctions.    

Le ministre Hugues ngouélondelé

Les conseillers fédéraux de la Fé-
coken ont discuté de fond en comble 
sur les questions concernant la vie 
et le bon fonctionnement de leur 
structure. Dans l’unité et la cohé-
sion, ils ont tracé la voie que tous les 
acteurs du kenpo congolais suivront 
durant l’olympiade 2025-2028. 
Certains postes vacants ont été 
complétés au cours de ces assises, 
notamment la deuxième vice-pré-
sidence, le secrétariat et le premier 
membre. A en croire le président de 
la Fécoken, Pitsou Lebela Issendet,  
cette fédération va s’engager auprès 
de ses partenaires pour réaliser le 
programme des activités sportives.
« Certes, il y a des difficultés mais 
nous allons nous donner à fond 

afin de rendre fières les autori-
tés qui nous font confiance. Les 
membres du bureau exécutif fé-
déral sont déterminés à fournir 
plus d’efforts dans la vulgarisa-
tion et la promotion du kenpo 
sur le plan national », a déclaré le 
président.
Le représentant de la direction 
générale des Sports, Distel Mban-
zoulou, assisté par celui du Cnosc, 
Léonard Bossona,  a indiqué que la 
tenue du conseil fédéral inaugural 
constitue un moment crucial pour 
le bon fonctionnement d’une fédéra-
tion. Il a ainsi rappelé ce que les diri-
geants fédéraux doivent faire afin de 
répondre aux attentes de la tutelle.

Rude Ngoma

SPORTS DE COMBAT

La fédération de Kenpo valide ses documents fondamentaux 
Les dirigeants de la Fédération congolaise de kenpo ( Fécoken) ont tenu, le 15 février, leur conseil fédéral inaugural, en 
présence des représentants du ministère des Sports ainsi que du Comité national olympique et sportif congolais(Cnosc). Au 
cours de ces assises, ils ont amendé leurs statuts, leur règlement intérieur et le programme d»activités annuel.  

Les participants à l’assemblée générale inaugurale/Adiac
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Les premières rencontres du 
tournoi des moins de 17 ans  
de  l’Union des fédérations 
de football d’Afrique centrale 
(Uniffac)  qui se sont jouées le 
16 février à Douala, au Came-
roun, ont enterré tous les es-
poirs des Diables rouges. C’est 
déjà acté. 
Les jeunes congolais ne se-
ront pas non plus au Maroc 
pour y disputer la Coupe 
d’Afrique des nations (CAN) 
de la catégorie, qualificative à 
la Coupe du monde puisqu’ils 
ne sont pas passés par les éli-
minatoires.  Seules les sélec-
tions présentes au Cameroun 
peuvent saisir cette chance.
Pour l’instant, le Cameroun et 
la République démocratique 
du Congo (RDC) sont décla-
rés comme les favoris natu-
rels.  Le Cameroun a laminé la 
République centrafricaine sur 
un score sans appel de 9-0 et 
la RDC a pris le meilleur sur 
le Gabon 3-1.  Les deux sélec-
tions s’affrontent ce 19 février 
dans un match qui peut déter-
miner le premier qualifié de la 
zone. Le Congo, rappelons-le, 
avait renoué avec la CAN U-17 
en 2023 en Algérie après avoir 
manqué 2015,  2017, 2019 et 
2021. Il avait été éliminé en 
quarts de finale par le Mali.
La Coupe du monde U-17 Qa-
tar 2025, prévue en novembre, 
marquera le début d’une nou-

velle ère pour le football des 
jeunes, avec une expansion his-
torique du nombre d’équipes 
et un format de compétition 
innovant. Cette coupe sera 
la première à intégrer un for-
mat de quarante-huit équipes. 
L’Afrique aura dix places. Tous 
les quart-finalistes de la CAN 
du Maroc seront directement 
qualifiés.  Les équipes clas-
sées troisièmes de la phase de 
poules joueront les barrages 

pour compléter la liste des re-
présentants africains.

Les mêmes effets attendus 
chez les moins de 20 ans
Chez les moins de 20 ans, les 
mêmes causes pourraient 
produire les mêmes effets. 
La Confédération africaine 
de football a procédé, le 13 
février, au tirage au sort de la 
Coupe d’Afrique des nations 
de la catégorie à laquelle les 

Diables rouges sont directe-
ment concernés. Ils avaient 
validé leur qualification en 
occupant la deuxième place 
derrière la RDC lors du tour-
noi de l’Union des fédérations 
de football d’Afrique centrale 
(Uniffac) qui s’était disputé à 
Brazzaville. 
Mais pendant le tirage? le nom 
du Congo n’y figurait pas, la 
sanction de la Fifa  oblige. A 
la place, il est indiqué le repré-

sentant de l’Uniffac 2.  Lequel 
?
L’hypothèse de remplacer le 
Congo  par le Cameroun, éli-
miné en demi-finale aux tirs 
au but par la RDC, pourrait 
prendre de l’épaisseur surtout 
si  cette sanction de la Fifa 
n’est pas levée dans les délais 
impartis.  La CAN U-20 qui se 
jouera du 26 avril au 13 mai  
en Côte d’Ivoire  mettra aux 
prises treize sélections.  
Si la sanction est levée à temps, les 
Diables rouges auront pour adver-
saires la Côte d’Ivoire pays hôte,  
la RDC, le Ghana, la Tanzanie.  Le 
groupe B regroupera le Nigeria, 
l’Egypte, le Maroc et l’Afrique du 
sud. Le Sénégal, tenant du titre, 
est dans le groupe C avec la Zam-
bie, le Kenya et la Sierra Leone.  
Les quatre meilleures  sélections 
de cette compétition seront qua-
lifiées pour la phase finale de la 
Coupe du monde  Chili, en sep-
tembre prochain.
Lors de la dernière édition, le 
Congo avait manqué de jus-
tesse une qualification pour la 
Coupe du monde  en perdant 
en quarts de finale aux tirs 
au but devant la Tunisie, au 
terme d’une rencontre spec-
taculaire sanctionnée par un 
nul de 3-3. La participation du 
Congo est conditionnée par la 
levée de la suspension dans les 
délais impartis.

James Golden Eloué

SUSPENSION DE LA FÉCOFOOT

Les premières conséquences 
Après la suspension de la Fédération congolaise de football (Fécofoot) par la Fédération 
internationale de football association (Fifa), les conséquences s’enchaînent et laissent déjà des 
traces sur l’avenir cette année des sélections congolaises des catégories jeunes.  

Les Diables rouges des moins de 17 ans affrontant le Sénégal en Algérie/DR

Le président de la ligue départementale de hapkido 
de Brazzaville, Sydney Mavinga, ainsi que les 
membres du bureau départemental, ont participé 
le 16 février au conseil départemental inaugural en 
vue de décider du canevas de travail.  
La rencontre a réuni les membres 
du bureau départemental, les 
conseillers et les responsables de 
la fédération puis de la direction 
départementale des Sports. Elle 
a permis la mise en place des 
stratégies susceptibles de faire 
rayonner l’hapkido au niveau de 
Brazzaville. 
Sydney Mavinga a expliqué que 
cette rencontre a été une occasion 
pour les participants de valider les 
documents fondamentaux, mar-
quant un nouveau départ. « Nous 
demandons aux athlètes et diri-
geants d’être disciplinés puisque 
nous sommes une nouvelle fédé-
ration. Nous voulons que chacun 

fasse son travail pour permettre 
à l’hapkido d’émerger. Dans notre 
programme d’activité, il sera im-
portant de créer les clubs et de pré-
parer les athlètes aux compétitions 
départementales, nationales et 
internationales. J’invite les amou-
reux des arts martiaux à nous re-
joindre. Les pratiquants doivent 
respecter l’hygiène alimentaire », 
a-t-il conseillé.
Outre la multiplication des clubs, 
la ligue a promis de participer et 
d’organiser des activités de haut 
niveau au profit des athlètes et 
dirigeants. La direction départe-
mentale des Sports de Brazzaville 
qui a été représentée par Fran-

çoise Olongot a salué l’engage-
ment des dirigeants de la ligue. 
Il sied de rappeler que bien avant 
la tenue du conseil départemen-
tal inaugural, les dirigeants de la 
ligue ont officiellement lancé la 
saison sportive. En présence des 
représentants de la fédération et 

de la direction départementale, 
les athlètes ont fait des démons-
trations. Le président de la ligue 
a profité de ces instants pour in-
viter les pratiquants et membres 
du bureau à plus d’abnégation et 
de dynamisme dans l’exécution 
de leurs tâches individuelles puis 

collectives.
La fédération congolaise d’hapki-
do a été hautement représentée 
par son président, Narcisse Ed-
mond Gandzie, accompagné des 
grands maîtres Romain Fernand 
Ondongo et Belmondo.

Rude Ngoma

HAPKIDO

La ligue de Brazzaville vise la multiplication des clubs

Les athlètes et les dirigeants après le lancement de la saison sportive/Adiac
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Kosovo, 20e journée, 1re 
division

Drita prend un point à Pristina 
(3-3). Raddy Ovouka était titu-
laire et a joué toute la rencontre. 
Drita est premier avec huit lon-
gueurs d’avance sur Balkani, son 
dauphin.

Luxembourg, 17e journée, 1re 
division

Deuxième revers de rang pour 
le Racing Union, défait à Hostert 
(0-1). Titulaire, Yann Mabella a 
eu quelques occasions (23e, 55e, 
82e mins), sans réussite.

Malte, 6e journée du tournoi de 
clôture, 1re division

Floriana prend un point à Balzan 
(0-0) et remonte à la deuxième 
place. Christoffer Mafoumbi était 
titulaire dans les buts.

Pays-Bas, 23e journée, 1re divi-
sion

Le NEC Nimègue est contraint 
au nul par la lanterne rouge, 
Almere (2-2). Brayann Pereira 
a joué toute la rencontre à son 
poste de latéral droit.

Le NEC est 12e avec 25 points.

Pays-Bas, 26e journée, 2e divi-
sion

Den Bosch chute face à Telstar 
(0-1). Titulaire, Kévin Monzialo 
a été remplacé à la 89e minute. 
Den Bosch est 6e avec 42 points.

Portugal, 22e journée, 2e divi-
sion

Mafra est battu à Tondela (0-1), 
sans Bryan Passi, non convo-
qué. L’international congolais n’a 
plus été titularisé depuis le 8 dé-
cembre dernier.

Roumanie, 27e journée, 1re divi-
sion

L’UTA Arad l’emporte 1-0 sur 
le terrain du Petrolul 52. Ravy 
Tsouka Dozi est entré à la 67e 
minute. Libéré par Petrolul le 
1er février, Herman Moussaki 
n’a pas réussi à s’imposer (douze 
apparitions toutes compétitions 
confondues).

L’UTA est 11e avec 33 points.

Slovaquie, 22e journée, 1re division

Le DAC Dunajska Streda rap-
porte un point de Trnava (1-
1). Titulaire au poste de latéral 
gauche, Yohan Andzouana a déli-
vré un premier centre pour Bari-
sic qui n’appuie pas assez sa tête 
(27e min).

A la 50e minute, il obtient un pe-
nalty et tente de se faire justice 
lui-même, mais manque sa ten-
tative.

A la 88e minute, il initie une of-
fensive, poursuit son effort, pé-
nètre dans la surface et, après 
avoir effacé le gardien, centre en 

retrait pour Barisic qui égalise.

La quatrième passe décisive de 
l’international congolais cette 
saison.

Suisse, 24e journée, 1re 
division 

Mené au score, le Servette de 
Bradley Mazikou, titulaire, s’im-
pose finalement sur le terrain 
des Grasshoppers (2-1).

Lausanne prend un point à Bâle 
(1-1). Titulaire, Morgan Poaty a 
sauvé un ballon sur sa ligne juste 
avant la pause. Kévin Mouanga, 
lui, est resté sur le banc.

Les Genévois sont 4es avec 39 
points, suivis des Lausannois, 
5es, avec 36 points.

Suisse, 22e journée, 2e division

En déplacement chez le FC Aa-
rau, Thoune s’incline 0-1 et voit 
son dauphin revenir à un point. 
Titulaire, Christopher Ibayi a été 
combatif, à l’image de cette faute 
sur Obexer sanctionnée d’un 
jaune (14e min). Un duel man-
qué face à Hübel avant d’être 
remplacé à la 76e minute.

Turquie, 24e journée, 1re divi-
sion

Chandrel Massanga et Gaïus Ma-
kouta étaient tous deux titulaires 
lors de la victoire d’Hatay face à 
Alanyaspor (1-0). Averti à la 31e 
minute, Massanga est à l’origine 
du but de son équipe, puisque sa 
frappe, de plus de 25 mètres, est 
repoussée difficilement par Tsa-
kiran sur le Nigérian Bamgboye, 
qui fait mouche à bout portant.

Pas de vainqueur dans le duel 

entre Demirspor et Antalyaspor 
(1-1). Breyton Fougeu n’était 
pas sur la feuille de match.

Turquie, 25e journée, 2e division

Çorum s’incline à Kocaelispor 
(0-2), sans Durel Avounou, ab-
sent du groupe.

L’Enseler Erokspor chute à do-
micile face à Erzurumspor (1-2), 
sans Francis Nzaba, suspendu 
pour cumul de cartons jaunes.

Bulgarie, 21e journée, 1re 
division

Ryan Bidounga, titulaire, et le 
Lokomotiv Sofia l’emportent 3-0 
chez le Botev Vratsa. Deuxième 
victoire en autant de matches 
pour l’international congolais 
depuis son arrivée au club en 
janvier.

Croatie, 22e journée, 1re division

Gorica est défait chez le Dinamo 
Zagreb (1-3). Titulaire, Merveil 
Ndockyt a été averti à la 68e mi-
nute et remplacé à la 77e.

Espagne, 27e journée, 2e divi-
sion

Le Sporting Gijón rapporte un 
point de Levante (0-0). Sur le 
banc, Yann Kembo n’est pas en-
tré en jeu.

Espagne, 22e journée, 5e division

La réserve de Gijón est tenue en 
échec par son homologue d’Ovie-
do (3-3). Pierre Mbemba a joué 
toute la rencontre dans l’axe de 
la défense, tandis que Frédéric 
Loki est entré à la 53e minute. 
De retour dans le groupe après 
plusieurs semaines d’absence, 

l’ancien Clermontois a manqué 
de peu le but du 4-3 sur une belle 
ouverture de Montes (81e min).

Israël, 23e journée, 1re division

Fernand Mayembo, titulaire, et 
l’Hapoel Haïfa prennent les trois 
points face au Beitar Jérusalem 
(3-2).

Remplaçant face à son ancienne 
équipe, Mavis Tchibota est entré 
à la 58e minute lors du revers 
de l’Ihoud Bnei Sakhnin chez 
le Maccabi Tel Aviv (1-3). Il est 
averti à la 77e minute.

Bei Raina est balayé à domi-
cile par Ashdod (1-4). Titulaire, 
Chance Mondzenga Mouala a été 
remplacé à la 55e minute, à 0-3.

Italie, 25e journée, 1re division

Cagliari prend un bon point sur 
le terrain de l’Atalanta Bergame 
(1-1). Titulaire, Antoine Makou-
mbou a joué toute la rencontre.

Sylver Ganvoula était titularisé à 
la pointe de l’attaque de Monza, 
qui abandonne deux points face 
à Lecce (0-0). Un bon ballon, 
à la 35e minute, pour Pereira, 
bousculé dans la surface mais 
injustement sanctionné pour si-
mulation.

Il a été remplacé à la 79e minute 
sans jamais avoir été mis en po-
sition de se montrer dangereux.

De retour de blessure, War-
ren Bondo était appelé dans le 
groupe du Milan AC, vainqueur 
du Hellas Vérone (1-0). L’ancien 
Nancéien est resté sur le banc.

Sans Gabriel Charpentier, 
convalescent, Parme est battu à 
la maison par la Roma (0-1).

Albanie, 25e journée, 1re 
division

En déplacement à Egnatia, le 
Partizani s’incline chez le lea-
der (0-2). Le cinquième match 
sans victoire pour l’équipe d’Ar-
change Bintsouka, titulaire en 
attaque.

Désormais 4e, le Partizani 
compte huit longueurs de retard 
sur son adversaire.

Allemagne, 22e journée, 1re di-
vision

Augsbourg et Chrislain Matsima, 
averti à la 60e minute, partagent 
les points avec Leipzig (0-0).

Francfort l’emporte face à Kiel 
3-1. Remplaçant, Niels Nkoun-
kou est entré à la 71e minute, à 
3-0.

Angleterre, 33e journée, 2e divi-
sion

Dans le choc des extrêmes, la 
lanterne rouge, Luton, s’incline à 
domicile face au leader, Sheffield 
United (0-1). Sans Christ Makos-
so, pas encore apparu en équipe 
première depuis son arrivée fin 
décembre. L’ancien Sochalien a 
joué deux matches avec l’équipe 
U21.

Angleterre, 32e journée, 3e divi-
sion

Northampton est battu sur son 
terrain par Wrexham (0-2). Wil-
liam Hondermarck est resté sur 
le banc.

Belgique, 26e journée, 1re divi-
sion

Mark Mampassi, titulaire, et 
Courtrai reviennent bredouilles 
d’Anvers (1-2).

Belgique, 22e journée, 2e division

Lierse est tenu en échec par 
Zulte-Waregem (0-0), sans 
Exaucé Mafoumbi, pas encore 
aligné depuis son arrivée en pro-
venance de Blackburn.

Belgique, 22e et dernière jour-
née, 3e division

Virton l’emporte 3-1 chez la 
réserve du Sporting Charleroi 
(3-1), sans Randi Goteni, non 
convoqué.

Warren Okombi, titulaire, et 
Binche battent Rochefort 2-1.

Junior Nzila est resté sur le banc 
lors du revers de l’Union Namur 
face à Tubize-Brain (1-4). Arrivé 
cet été, l’ancien joueur du CSKA 
Sofia a joué dix-neuf matches, 
pour un but.

A l’issue de la saison régulière, 
Virton est 4e avec 44 points et 
disputera les play-offs.

Septième et neuvième, Namur et 
Binche joueront les play-down.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe
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Catholic Relief Services (CRS) est une organisation à but non lucratif, consti-
tuée en vertu des lois du District de Columbia, États-Unis, ayant son prin-
cipal siège au 228 W. Lexington Street, Baltimore, Maryland 21201, États-
Unis, opérant en République du Congo avec un protocole d’accord signé 
en Octobre 2018 avec le Gouvernement de la République du Congo. Depuis 
2018, CRS travaille avec le Ministère de la Santé à travers le Programme 
National de Lutte Contre le Paludisme sur le renforcement de la lutte contre 
le paludisme sous financement du Fonds Mondial de lutte contre le sida, 
la tuberculose et le paludisme (Le Fonds Mondial). Parmi les interventions 
prévues dans le cadre de la subvention actuelle GC7, il est prévu la distri-
bution de Trois millions cent quatre-vingt-quinze mille cent cinq (3 195 105) 
Moustiquaires Imprégnées d’insecticide à Longue Durée d’Action (MIL-
DAs), soient 63 902 ballots de 50 pièces, sur toute l’étendue du territoire 
national. 

La mise en œuvre de cette distribution de masse nécessitera :

1.d’une part le pré-positionnement de 11 586 ballots des moustiquaires 
de l’entrepôt de Pointe Noire et de 21183 Ballots de Moustiquaires de l’en-
trepôt de Brazzaville vers 19 entrepôts relais dans différents départements 
du pays, 

2.et d’autre part, l’acheminement des 63902 ballots des moustiquaires 
vers 385 centres de santé public répartis sur l’étendue du territoire natio-
nal, conformément au plan de positionnement. 

Les fournisseur désireux de prendre part à ce marché peuvent demander 
le Dossier d’Appel d’Offres à l’adresse électronique grace.mouzabakani@
crs.org copie ginette.ikongo@crs.org et bidcg@crs.org. Au cas où CRS 
n’aurait pas répondu après un délai de 24h, veuillez contacter le 05 699 78 
39.

Date de Clôture : le 5 Mars 2025 à 17h00. 

Avis d’appel d’offres No. Congo BU_25_
RFGS_307725

À en croire les explications ap-
portées à la presse le 17 février 
par Grâce Loubassou, directrice 
des Relations institutionnelles et 
rojets sociétaux de Canal+ Inter-
national, le programme permet-
tra à quatre professionnels de 
bénéficier d’une formation spé-
cialisée, renforçant ainsi les capa-
cités locales et favorisant l’inclu-
sion des femmes dans le secteur, 
en revenant par cette occasion 
sur les enjeux du secteur sur le 
continent africain.  
Pour expliquer l’importance de 
ce partenariat entre Canal+ Uni-
versity, l’OIF et l’ESAV pour le 
secteur audiovisuel en Afrique 
subsaharienne, la Franco-Congo-
laise a confié que ce partena-
riat est une réponse directe aux 
besoins de structuration et de 
professionnalisation du secteur 
audiovisuel en Afrique subsaha-
rienne. « Grâce à ce partenariat 
avec l’OIF, nous sommes fiers de 
réaffirmer notre rôle de leader 
dans la formation des talents 
africains, en proposant des pro-
grammes de formation de pointe 
en collaboration avec l’ESAV», a 
indiqué Grâce Loubassou.
« Nous offrons ainsi à de jeunes 
producteurs l’opportunité de dé-

velopper des compétences essen-
tielles pour mener à bien des pro-
jets ambitieux et compétitifs sur 
la scène mondiale. Si l’Afrique 
francophone peut aujourd’hui 
compter sur l’affirmation d’une 
jeune génération de producteurs 
émergents, le tissu des sociétés 
de production reste encore fra-
gile sur de nombreux territoires. 
Cette réalité constitue un frein 
à la réalisation de productions 
ambitieuses sur le continent et 
limite l’accès aux grands fonds 
et festivals internationaux », a-t-

elle expliqué.
Quant à l’existence de Canal+ 
University et de son rôle dans ce 
programme, Grâce Loubassou a 
mis en avant le fait que cette ini-
tiative s’inscrit dans les valeurs 
de la Fondation Canal+, visant à 
renforcer les compétences des 
professionnels de l’audiovisuel 
en Afrique. Conçu comme une 
école itinérante, Canal+ Uni-
versity propose des formations 
adaptées aux besoins spécifiques 
des professionnels du secteur, 
en collaboration avec des insti-

tutions reconnues comme l’ES-
AV. Jusqu’à récemment, aucune 
formation spécifique de niveau 
international dédiée aux pro-
ducteurs n’existait en Afrique, à 
l’exception du master exécutif de 
production cinéma lancé par l’ES-
AV de Marrakech en 2024, qui a 
principalement bénéficié à de 
jeunes producteurs marocains. 
Désormais, ce partenariat entre 
Canal+ University et l’OIF vient 
donc combler un manque struc-
turel, en offrant à de nouveaux 
talents d’Afrique subsaharienne 

une opportunité unique de pro-
fessionnalisation.
Pour terminer, Grâce Loubassou 
est revenue sur ce partenariat qui 
s’inscrit dans la stratégie globale 
de Canal+ pour le développe-
ment des industries culturelles 
et créatives en Afrique, estimant 
que celle-ci vise à soutenir et à 
développer les talents locaux, à 
structurer les industries cultu-
relles et créatives, et à promou-
voir l’Afrique sur la scène inter-
nationale.
« Chez Canal+, nous disposons 
d’une expertise reconnue dans 
la production audiovisuelle, 
que nous souhaitons mettre à 
la disposition de l’audiovisuel 
africain. En accompagnant 
la montée en compétences des 
producteurs de pays d’Afrique 
subsaharienne à travers une 
formation adaptée aux besoins 
du marché, nous nous enga-
geons pleinement à dynamiser 
une industrie audiovisuelle plus 
compétitive et inclusive, capable 
de réaliser des projets ambitieux 
sur la scène internationale. C’est 
cette vision qui guide chacune 
de nos actions et initiatives », a 
conclu la directrice.

Marie Alfred Ngoma

PRODUCTION AUDIOVISUELLE

Canal+ University et l’OIF s’associent à l’ESAV pour la formation du personnel
En réponse aux besoins de compétences des professionnels et des organismes de l’audiovisuel, Canal+ University et 
l’Organisation internationale de la francophonie (OIF) ont signé un partenariat de deux ans avec l’École supérieure des arts 
visuels (ESAV) de Marrakech pour structurer le secteur de la production audiovisuelle en Afrique subsaharienne.  

Grâce Loubassou/ Adiac 
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Parfait Wilfried Douniama, journaliste aux Dépêches de 
Brazzaville, le sergent des Forces armées congolaises, 
Douniama Ondele Jocelyn, et monsieur Douniama Blaise « 
Moubiala» ont la profonde douleur d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances, le décès de leur frère aîné, Douniama 
Tsiba Marcel «Bourgeois». 
Les obsèques de l’illustre disparu auront lieu le mercredi 19 
février 2025 au village Essiala, dans le district de Gamboma. 
Ceci après la levée de corps à la morgue d’Oyo, le mardi 18 
février 2025.

NÉCROLOGIE

Ecrit dans un style simple et 
limpide, le recueil de poèmes 
« Impressions de voyage » se 
démarque de tout  formalisme 
rhétorique en privilégiant la ver-
sification libre. C’est une poésie 
qui coule toute seule avec des ex-
pressions et des mots courants.« 
Dans cette œuvre littéraire, Bri-
gitte Lavaleur ne s’enferme pas 
dans le légalisme et la rigidité 
de la poésie. Bien au contraire, 
elle fait usage des vers libres, de 
la prose pour clamer sa liber-
té. Une liberté qui renvoie, sans 
nul doute, à sa patrie, la France, 
dont la célèbre devise est : Liber-
té – Egalité – Fraternité », a dit 
Yvon Wilfrid Lewa-Let Mandah. 
Le critique littéraire a ajouté: 
« Ne pouvant demeurer in-
sensible à la géographie et à la 
culture congolaise, elle est par 
conséquent sortie du mutisme 
pour nous confier ses émotions, 
ses sentiments, mieux encore 
ses impressions de voyage. Tel 
est véritablement l’objet de ce 
livre, ce recueil de poèmes de 66 
pages qui regorge 20 poèmes de 
dimensions variées… Autant de 
textes, qui meublent cet univers 
poétique ».

Selon Yvon Wilfrid Lewa-Let 
Mandah, les différentes théma-
tiques abordées sont multiples 
et variées. Elles convergent 
vers un brassage, un métissage 
de cultures, en l’occurrence la 
culture occidentale, celle de 
l’auteure et la culture africaine, 
singulièrement la culture congo-
laise. « En effet, l’itinéraire de 
Brigitte Lavaleur dans ce recueil 
de poèmes n’est pas linéaire. Il 
n’est pas, non plus, monocolore 
dans la mesure où la poétesse 
elle-même n’est pas sédentaire. 
Elle est dynamique et se met à 
la quête insatiable de l’autre, 

LITTÉRATURE

Brigitte Lavaleur présente son recueil de poèmes « Impressions de voyage »
Publié aux Editions LMI, le recueil de poèmes « Impressions de voyage » de la Française Brigitte Lavaleur est une œuvre littéraire dans 
laquelle elle partage aux lecteurs les notes de voyage de ses nombreux périples au Congo, un pays qu’elle a découvert en 2012 et qu’elle 
fréquente régulièrement depuis 2019. La critique littéraire de l’œuvre présentée le 15 février, au Centre culturel Jean-Baptiste-Tati-
Loutard, à  Pointe-Noire, a été faite par Yvon Wilfrid Lewa-Let Mandah, écrivain et dramaturge congolais.  

Brigitte Lavaleur entourée de Lewa-Let Mandah, à droite, et de Maurice Loubouakou, l’éditeur/Adiac

Plus d’une vingtaine de 
groupes et chorales de Pointe-
Noire ont pris part aux mé-
ga-concerts initiés par la 
Maison La Grâce de Dieu qui 
depuis sa création s’évertue à 
rendre la musique accessible 
à tous, tout en lui garantissant 
une qualité sonore irrépro-
chable. « Aujourd’hui, avec 
cette nouvelle gamme de pro-
duits, nous avons poussé en-
core plus loin notre vision. 
Nous avons mis au point 
des équipements innovants, 
conçus pour satisfaire à la 
fois des professionnels de la 
musique et les passionnés qui 
souhaitent offrir à leur public 
une expérience sonore excep-
tionnelle », a dit Prince Kou-
kelet, manager général de la 
Maison La Grâce de Dieu.
Il a présenté le matériel ul-
tra moderne qui allie à la fois 
technologie de pointe et ex-
pertise technique, mettant en 
avant la performance optimale 
en termes de qualité sonore, 
de durabilité et d’ergonomie. 
« C’est un matériel muni d’un 
système de diffusion sonore 
actif line array composé d’une 
façade de marque Axiom 2010 
A en satellite et SW 218 A en 
subwoofer, des retours de 
scène actifs en Mantarbo. Ce 
back line complet est compo-
sé, entre autres, d’une batte-

rie acoustique, des amplis : 
bas blackstar, clavier Roland, 
guitare Roland, guitare basse 
katana, guitare blackstar  sté-
reo, clavier Roland juno ds + 
stand, basse Ibanez + stand, 
deux guitares électriques, une 
guitare électro acoustique, 
16 micros shure sm 57 et 58, 
23 pieds micro K et M. A cet 
équipement est jointe une ré-
gie composée, entre autres, de 
deux consoles numérique et 
analogique, d’une mixette ana-
logique. Un équipement muni 
de tout son câblage « Audio et 
électrique », a-t-il détaillé.
Lors de ces deux concerts, les 
différents groupes et chorales 
ont ainsi expérimenté ce ma-
tériel qui leur est dédié pour 
leur parfaite expression. Le 
public présent a pu ainsi juger 
à travers les décibels distillés 
la qualité de l’arsenal musical 

haut de gamme. Des groupes, 
chorales et musiciens chré-
tiens invités ont été Arsène 
Ngouelé, Mi-Samuni, Les Bons 
Bergers, la Grâce divine, Pê-
cheurs d’hommes, Etoile du 
Bon berger, Yimbila Gospel 
Folk, Chemin du Salut, Chœurs 
Célestes, Adorateurs division-
naires, Chorale Kia, Chorale 
Agneau de Dieu, TE Mpaka, 
chorale Nkembo, Sanctuaire 
d’adoration, Ecodi Tchim-
babouka, Chorale Kia Kwa Nza, 
chorale Sainte Cécile, chorale 
Kiessé, les Bakelissi…
Signalons que la Maison La 
Grâce de Dieu, à travers son 
matériel de sonorisation et 
de musique,  offre aussi ses 
services lors des campagnes 
d’évangélisation, des concerts 
en salle et en plein air, des ma-
riages, des conférences…

Hervé Brice Mampouya

MUSIQUE RELIGIEUSE

Des chorales offrent deux méga-concerts 
Deux grands concerts ont été organisés les 15 et 16 février au Centre culturel Jean-Baptiste-Tati-Loutard de 
Pointe-Noire par la Maison La Grâce de Dieu, à l’occasion de la présentation officielle de sa nouvelle gamme 
de matériel de sonorisation et de musique.    

Un groupe religieux pendant le concert/Adiac

du prochain, de l’inconnu, de 
l’ailleurs. C’est la raison pour la-
quelle dans son long voyage infi-
ni, autrement dit dans ses divers 
voyages à travers rues, avenues, 
quartiers, arrondissements, 
villes, villages et départements 
du Congo, elle explore la géogra-

phie mais aussi la sociologie du 
pays dans sa variété », a expliqué 
le critique.  
Brigitte Lavaleur, selon lui, met 
son altruisme dans le partage. « 
Ne doit-on pas y décrypter son 
adhésion à la civilisation de 
l’universel, le rendez-vous du 

donner et du recevoir, tant prô-
né par l’illustre poète Léopold 
Sédar Senghor, le monde n’étant 
plus qu’un village planétaire ?», 
s’est-il interrogé. « C’est en 2020 
que j’ai commencé à écrire. Et 
ce sont toutes ces impressions de 
mes voyages, l’apprentissage de 
la culture sous toutes ses formes 
: danses, musique, peinture et la 
préparation des plats tradition-
nels que j’ai voulu partager par 
l’écriture des poèmes que vous 
trouverez dans ce recueil », a dit 
Brigitte Lavaleur.
« J’écris pour partager. Partager 
quoi et avec qui ? J’ai rencontré 
des auteurs, j’ai lu leurs écrits et, 
pour la plupart, je les ai aimés et 
les idées me sont venues. L’inspi-
ration ? Un mot, une image, un 
souvenir sont devenus texte... », 
a-t-elle conclu. 

Hervé Brice Mampouya
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L’événement a été organi-
sé en marge du sommet des 
chefs d’État et de gouverne-
ment de l’Union africaine sur 
le thème : « Capitaliser sur 
Beijing : les premières dames 
défendent le leadership et les 
droits des femmes à travers le 
patrimoine africain ». Il a ras-
semblé les premières dames 
du continent afin de discu-
ter de divers enjeux liés au 
développement. La première 
dame du Congo, Antoinette 
Sassou N’Guesso, a été re-
présentée par son conseiller 
technique, Michel Mongo, se-
crétaire général de la Fonda-
tion Congo Assistance.
Les travaux ont été marqués 
par la mise en place de nou-
velles instances, dont l’élec-
tion de Fatima Maada Bio, 
première dame de Sierra 
Léone, à la tête de l’Opdad. 
La vice-présidence est assu-
rée par la première dame de 
l’Angola, Ana Dias Lourenço.
Par ailleurs, huit pays sont 
entrés au Comité directeur 
de l’Opdad qui sera dirigé la 
première dame du Congo. 
Elle est secondée par sa 

consœur de la Guinée équa-
toriale, Constancia Mangue 
Obiang.
Au cours des travaux, les pre-
mières dames ont travaillé à 
l’élaboration de divers plans 
pour de futures initiatives, 
en mettant l’accent sur les 
besoins des femmes et des 
enfants en Afrique. L’Opdad 

se dit prête à exercer un nou-
veau cap sur ses ambitions, et 
contribuer à un changement 
plus significatif dans la réali-
sation de l’égalité Hommes-
Femmes, en intronisant éga-
lement son nouveau cadre 
stratégique 2025-2030 ap-
prouvé lors de la session.
De nouvelles orientations et 

recommandations ont été 
adoptées lors des séances 
dirigées par les conseillers 
techniques des premières 
dames, pour sensibiliser et 
susciter l’enthousiasme ainsi 
que l’adhésion autour des ré-
alisations de l’Opdad auprès 
des partenaires.
L’assemblée générale des 

premières dames d’Afrique 
représente une plateforme 
essentielle pour renforcer la 
collaboration. Elle favorise 
également la promotion de 
politiques qui soutiennent 
l’égalité des sexes, la santé et 
l’éducation sur le continent 
africain.

Yvette Reine Boro

OPDAD 

Fatima Maada Bio élue présidente 
La première dame de Sierra Léone, Fatima Maada Bio, a été élue présidente de l’Organisation des 
premières dames d’Afrique pour le Ddéveloppement (Opdad), lors de la 29e assemblée générale 
ordinaire, tenue du 12 au 16 février à Addis Abeba, en Ethiopie.  

Des premières dames d’Afrique et les conseillers / DR 

Lors de l’échange avec la 
presse, les dirigeants de bet-
Pawa ont signifié que leir struc-
ture s’engage, comme dans plus 
de seize pays du continent, à 
promouvoir l’expérience de jeu 
de qualité et le développement 
de plusieurs disciplines spor-
tives au niveau national, parti-
culièrement du football.
L’implantation de betPawa au 
Congo s’accompagne d’un en-
gagement envers les commu-
nautés locales et le développe-
ment du sport, notamment à 
travers son programme phare 
« Locker room bonus ou prime 
de vestiaire ». L’initiative vise à 
soutenir les joueurs et à renfor-
cer les infrastructures sportives 
pour une performance durable. 
Elle est déjà déployée dans plu-
sieurs pays africains et profite à 
plus de mille athlètes.
Selon Anne Irene Tchoumba, 
l’une des responsables de cette 
plateforme, les athlètes seront, 

au préalable, enrôlés et avec 
les fédérations qui s’engage-
ront, les meilleurs recevront 
les primes dites « prime de ves-
tiaire » afin de les encourager 
et leur permettre de faire face 
à certains problèmes. «Notre 
but consiste, entre autres, à 
développer le sport et cela 
n’est possible qu’en donnant 
l’opportunité aux différents 
athlètes via la fédération, de 
se munir des espaces et in-
frastructures adéquates tout 
en restant motivés grâce aux 
primes qu’ils recevront. Lors-
qu’on parle de sport, on touche 
un peu à tout. Les équipes et 
athlètes sélectionnés seront 
enrôlés et nous aurons toutes 
les informations sur notre 
plateforme » a-t-elle expliqué. 
Elle a ajouté que betPawa est 
active dans l’accompagnement 
de plusieurs projets commu-
nautaires et programmes liés au 
développement et à la vulgari-

sation du sport.
Pour sa part, Ntoudi Mouyelo 
Katoula, directeur commer-
cial de betPawa, a indiqué que  
c’est une marque panafricaine 
qui n’est installée que sur le 
continent et n’accepte que des 
mises faites à travers le paie-
ment électronique en vue de 
promouvoir le développement 
de l’économie et de l’intégra-
tion numériques. C’est à travers 
le payement instantané que la 
structure réserve des commis-
sions d’accompagnement des 
athlètes. Ayant entièrement 
pour base une technologie en 
ligne, betPawa permet désor-
mais aux parieurs congolais de 
placer des mises à partir de 1 F 
CFA. Bet Pawa est une marque 
iGaming mobile conçue pour les 
marchés émergents. Elle opère 
dans dix-sept pays d’Afrique et a 
ouvert six nouveaux marchés au 
cours des douze derniers mois.

Rude Ngoma 

DÉVELOPPEMENT DU SPORT

BetPawa va accompagner les fédérations sportives nationales
En annonçant l’implantation officielle de betPawa en République du Congo lors d’une conférence de presse le 17 février à 
Brazzaville, les responsables de cette société de paris sportifs en ligne ont dévoilé les stratégies qu’ils mettront en place pour 
soutenir les fédérations sportives nationales et les athlètes, dans le cadre de sa responsabilité sociétale.    

La conférence de presse de betPawa à Brazzaville




